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Procès-Verbal d’Assemblée Générale 
20 Septembre 2025 – EDS 28 rue Julien 69003 Lyon 

 
 
Ordre du jour : 
Présentation et validation du compte de résultats et du bilan 
Présentation et validation du budget prévisionnel 
Questions diverses 
 
10h30 : Emargement de la feuille de présence et vérification des pouvoirs 
 
 
10h45 : Ouverture de l’AG financière 
22 clubs présents / 6 clubs représentés / 0 clubs sans pouvoirs / 13 clubs absents 
230 voix sur 297 
 
 
 
Ouverture de séance : 
 
Bruno GAIGE, président du CDRML VB souhaite la bienvenue aux présidents ou 
représentants des clubs, et les remercie de leur présence à cette AG.  
 
 
 
 

1) Présentation du compte de résultats et du bilan par Florian CASTOR et Peggy 
DERDERIAN (trésorier et trésorière adjointe) 
 

- Compte de résultats : du 01 06 2024 au 31 05 2025 
Produits : 269 357 € 
Charges : 249 070 € 
Résultat net : 20 286,43€ 
Total Bilan : 177 759,83 € 
Chiffre d’Affaires : 223 616,27 € 
 
Présentation du bilan 
Fonds associatifs au 31 05 2025 : 127 599 € 
Florian et Peggy commentent et apportent les précisions demandées. 
 

• Approbation du compte de résultats et du bilan 
Approuvé à l’unanimité 
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2) Affectation du résultat net 
 

- 1ère résolution :  
L’assemblée générale approuve les comptes annuels de l’exercice clos au 31.05.2025 tels 
qu’ils ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans les comptes ou résumées dans 
ces rapports. 
En conséquence, elle donne à la Présidente quitus entier et sans réserve de l’exécution de 
leur mandat pour ledit exercice 

• Approuvé à l’unanimité 
 
 

- 2ème résolution :  
L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 20 286,43 € de la 
manière suivante : En réserve : 20 286,43 € 
Avec possibilité de compte pour provision retraite des salariés 

• Approuvé à l’unanimité 
 
 

3) Budget prévisionnel 
 
Le budget prévisionnel s’élèvera à 246 500 € 

• Approuvé à l’unanimité 
 

 
 

4) Questions diverses 
 
Concernant le PSF, Florian CASTOR apporte des points de clarification. Il attire l’attention sur 
le fait que cette subvention n’est pas une subvention de fonctionnement.  
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre demande de parole n’étant faite, l’AG financière 
est déclarée close à 11h30 
 
 
 
 
Bruno GAIGE                Elsa DURIEUX 
Président           Secrétaire Générale 
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